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 Les chiffres marquants du mois 

250€ : le plafond des chèques-cadeaux à destination des 
salariés pour les fêtes de fin d’années est exceptionnellement 
augmenté. En principe, l’exonération de cotisations et 
contributions sociales est limitée à 171,40€ (5% du PMSS). Cette 
mesure permettra de soutenir le pouvoir d’achat des salariés et 
l’activité des commerces. 

Communiqué de presse des ministères de l’économie, des comptes publics et des 
PME 

 

   

  

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


